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Reconnaissance Catastrophe Naturelle

L' arrêté constatant  l'état de catastrophe naturelle relatif aux dommages causés par les 
inondations et coulées de boues est paru au journal officiel du 9 juin 2016.

Pour plus de renseignements :  le communiqué de presse de la préfecture est également 
consultable ainsi que ce document affiche
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